
Par les six Gouvernements précédemment mentionnés agissant d'un communaccord, ou, faute de cet accord, par le président en exercice de la Cour Perma-rien1t de Justice Internationale.

Dans tous les cas où, soit l'Allemagne, soit la Banq ue sera partie de-Manderesse ou défenderesse, sî le Président du Tribunal estimait, à la requêted u' oude Plusieurs d'entre'les Gouvernements créanciers parties au litige, queeou ces Gouvernements sont principalement intéressés, il invitera ce ou cesouvernements à désigner, d'un commun accord, si plusieurs GouvernementsSOrit en causer un Membre qui remplacera dans le Tribunal le Membre nomméPar le Gouvernement français.

Au cas où, lors d'un différend entre deux ou plusieurs Gouvernementscealuiers le Tribunal ne compterait pas sur le siège un ressortissant d'un oude Plusieurs d'entre ces Gouvernements, ce ou ces Gouvernements auraient le
dotde désigner chacun un Membre qui siégera à cette occasion. Le Prési-ient, s'il estime que certains de ces Gouvernements ont un intérêt commun autted invitera à désigner un seul Membre; toutes les fois que, par 'effet de'?tý ispsition, le Tribunal sera composé d'un nombre pairde Membres; lePrésident aura voix prépondérante.

40 Avant toute décision finale et sans préjudice du fond, le Président dubuna OU, en cas d'empêchement de sa part, dans un cas quelconque, tout autreMe<rer désigné par lui, pourra, sur requête de la partie la plus diligente, or-onner des mesures conservatoires destinées à garantir les droits des parties.

ou n recourant au Tribunal, les parties peuvent toujours se mettre d'accordsomtr leur différend au Président ou à un des Membres choisi comme~eunique,

a ?Sauf dispositions spéciales prévues au compromis qui ne sauraient en
a cu as Porter atteinte au droit d'intervention d'une tierce Partie, la procé-Tribunal ou celle de l'arbitre unique sera réglée conformément à l'An-

toutees règles de procédure s'appliquent également sous la même réserve, àe itance devant le Tribunal prévue aux Annexes du présent Accord.

d rec V aute d'entente sur les termes du compromis, toute partie pourra saisirénient et par simple requête le Tribunal qui s'tatuera, fût-ce par défaut8rtuequestion~ dont il sera de la sorte saisi.

s8 Le Tribunal et l'arbitre unique sont juges de leur compétence. Toute-péece O, ais un conflit s'élevant entre Gouvernements, la question de lac Perman soulevée, lle sera, à la demande de l'une des parties, déféréelaCurPrmanente de Justice Internationale.
90 règlPrésentes dispositions seront dûment acceptées par la Banque eneC dement ot différend pouvant surgir entre elle et un ou plusieursses statut. oe s tres e ce qui concerne l'interprétation ou l'applicationou du Nouveau Plan-


